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VIS A PUBLIG

Conformément a l'article 82 de la loi communale modifiée du 13
décembre 1998 il est porté a la connaissance du public qu’en sa
séance du 22 novembre 2018 le conseil communal du Parc Hosingen
vient de modifier

la taxe de participation au financement des équipements collectifs.

Le réglement-taxe a été approuvé par arrété grand-ducal du 12 mars
2019.

Le texte dudit réglement est a la disposition du public au secrétariat
communal.

Hosingen, le 04 avril 2019
pour le Collége des bourgmestre et échevins,
le Bourgmestre, le Secrétaire,




